	Etude de cas présentée par une participante à la formation

	M.Y a 33 ans, il est célibataire. Durant son enfance, il a eu des carences éducatives. Il a rencontré des difficultés dans sa scolarité et a bénéficié d’un soutien d’un CMPP (Centre Médico-Psycho-Pédagogique). Son environnement familial conflictuel et instable. A 15 ans, il a été orienté en IMPRO (Institut Médico-Professionnel)puis il a eu un parcours décousu : de CAT(s) en hospitalisations psychiatriques et centres thérapeutiques.

M.Y  présente une déficience intellectuelle légère avec de graves troubles du comportement avec des passages à l’acte, une intolérance aux frustrations et une problématique abandonnique.

Au début de sa prise en charge, il passait à l’acte immédiatement lorsqu’il rencontrait une difficulté (crise de violence extrême). 

Il est le seul de sa famille à avoir une activité professionnelle malgré son handicap. 

Il a eu un projet de vie avec une jeune femme qui l’a quitté rapidement. Il s’est acheté un appartement et a besoin d’aide quant aux questions de gestion administrative et financière. Il ne vient pas régulièrement au travail (arrêts maladies donnés par son psychiatre), ne vit plus dans son appartement. Il alterne domicile parental et hôpital psychiatrique.

 M.Y  bénéficie de plusieurs prise en charge :

· au niveau pédagogique par la psychologue formatrice du CAT

· au niveau psychiatrique et psychologique par le CPM et le Centre de crise

· au niveau social par le CAT 

A la demande de M.Y,   une demande de protection judiciaire (curatelle renforcée) a été mise en route. Un projet d’appartement thérapeutique est en cours avec le CMP. 

L’objectif des différentes équipes est d’aider M.Y à reprendre aussi son activité professionnelle au CAT.



	Résumé de la problématique

	La 3ème étude concerne un jeune homme de 33 ans qui malgré une problématique abandonnique à l’origine de passages à l’acte violents, se bataille pour mener une vie sociale « ordinaire ». Ses débordements font qu’il sollicite l’appui de services médico-sociaux et sanitaires. 



	Questions débattues en formation

	· Comment accompagner une personne dans ses projets (professionnels, d’hébergement…) quand sa problématique se situe justement dans la rupture.

·  Comment étayer, rassurer, aller à la rencontre d’une personne dont le parcours est tellement lointain d’une vie ordinaire, normale ? Ne doit-on pas faire des concessions par rapport à des modèles de vie trop normatifs pour proposer des formules souples et néanmoins contenantes. 

· Comment se passe le partenariat des professionnels autour de cette personne ? Comment rester « mobilisé » pour encourager cette personne (notamment au CAT) ?

· Comment adapter un accompagnement qui tienne compte à la fois de ses besoins de protection et d’autonomie ?




